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« L’initiative offre un 

délai d’application de 

huit ans. Cette période 

d’adaptation, ainsi que 

des soutiens publics 

forts, efficaces et ci-

blés, permettront aux 

exploitations agricoles 

de réaliser la transi-

tion. »

Adèle Thorens, 

conseillère aux États Les Verts

Association Une eau propre pour tous
Oeleweg 8 | 4537 Wiedlisbach
initiative-eau-potable-propre.ch

Initiative pour une

eau potable propre OUI

PUBLICITÉ

«Q
uelque chose 

d’extraordinaire 

était en train 

de se passer et 

ce quelque 

chose justifiait l’idée d’en faire 

mémoire.» L’écrivain chaux-

de-fonnier Jean-Bernard 

Vuillème a rapidement sous-

crit à l’idée émise par le con-

seiller d’Etat Laurent Kurth 

quand ce dernier lui a propo-

sé, au printemps dernier, de 

rédiger un texte pour garder 

en mémoire les débuts de la 

crise du coronavirus. 

Ce texte a été «mis en son» 

grâce au Loclois Stéphane Mer-

cier et est destiné à être diffusé 

via des bornes audio que le 

Canton propose aux commu-

nes neuchâteloises d’installer 

chez elles. Pour Jean-Bernard 

Vuillème, «il s’agissait de saisir 

ce moment, la période de la 

première vague, alors que per-

sonne ne savait qu’elle n’allait 

être que la première vague». 

En savoir plus: Ecoutez la 

bande-son de la borne «Pour 

mémoire. Coronavirus pre-

mière vague. De mars à juin.» 

Cette «œuvre mémorielle can-

tonal Covid-19», comme la pré-

sentent les autorités cantona-

les, est titrée «Pour mémoire». 

C’est une narration rythmée à 

la fois par les annonces publi-

ques des événements annulés 

et des fermetures annoncées, 

mais également par des ré-

flexions personnelles que l’au-

teur a entendues autour de lui. 

«Aussi vite  
que possible…» 
«Ces citations, qui ne sont pas 

toutes négatives, donnent une 

idée de la manière dont les 

Neuchâtelois ont vécu l’intru-

sion du coronavirus dans leur 

existence», relève Jean-Bernard 

Vuillème. Le texte est raconté 

par les voix de plusieurs comé-

diens neuchâtelois et une 

seule citation a été reprise telle 

quelle, la fameuse phrase du 

conseiller fédéral Alain Berset, 

«Aussi vite que possible, aussi 

lentement que nécessaire»: 

«Ah!, cette phrase, on ne pou-

vait que la reprendre telle 

quelle», sourit l’écrivain 

chaux-de-fonnier. Autre force 

de la bande-son: le «bip bip» 

des appareils médicaux ra-

conte le climat anxiogène des 

hospitalisations et des décès. 

Le texte se termine par l’évoca-

tion des balcons où se manifes-

tait la solidarité avec les soi-

gnants, mais aussi des appels à 

la prudence… dans la perspec-

tive de l’été, puis de l’automne. 

Le pommier de Simonetta 
Le Conseil d’Etat a profité de 

l’inauguration de la première 

borne audio pour planter, juste 

à côté, le «pommier de la cohé-

sion» offert à chaque canton, le 

1er août 2020, par la prési-

dente de la Confédération, Si-

monetta Sommaruga. 

L’infirmière neuchâteloise 

Christine Perrin était au Grütli 

l’an dernier pour recevoir ce ca-

deau. C’est donc elle qui a jeté la 

première pellée de terre sur le 

pommier, accompagnée par 

deux conseillers d’Etat et par la 

présidente du Parlement des 

jeunes de la ville de Neuchâtel, 

Emily Da Pare. Cette dernière 

est venue rappeler que ce lieu 

de mémoire est destiné aussi à 

tous les jeunes Neuchâtelois 

qui attendent impatiemment le 

retour à la normale.

Un pommier et une 
borne pour se souvenir

Le Canton a inauguré au pied du château une borne audio 
pour se souvenir des premiers mois du Covid-19. Il a planté, juste à côté, 
le pommier que la présidente de la Confédération lui a offert.
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Présidente du Parlement des jeunes de Neuchâtel, Emily Da Pare jette une pellée de terre pour planter  
le pommier avec le conseiller d’Etat Laurent Kurth. LUCAS VUITEL
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La couleur de la cravate de 

Laurent Kurth, venu inaugu-

rer avec ses collègues du 

Conseil d’Etat l’œuvre mé-

morielle cantonale pour le 

Covid-19 (lire ci-contre), n’est 

pas passée inaperçue, hier. 

Son jaune flamboyant s’har-

monisait d’ailleurs avec les 

lacets de ses chaussures noi-

res. Ce choix de couleur avait 

davantage qu’une connota-

tion esthétique pour le mi-

nistre cantonal de la Santé. 

Il voulait surtout donner un 

signal positif dans le contexte 

sanitaire actuel, où les mesu-

res restrictives sont en train 

de s’alléger. Depuis le 23 octo-

bre dernier, le canton de Neu-

châtel était en alerte rouge. 

Le drapeau de cette couleur 

qui flottait sur le château can-

tonal le signalait d’ailleurs à 

la population du chef-lieu. 

Cet étendard rouge a été 

abaissé, hier matin, pour 

laisser place au drapeau tri-

colore cantonal à l’occasion 

de l’ouverture de la nou-

velle législature et de l’as-

sermentation des députés 

au Grand Conseil et des con-

seillers d’Etat. «Nous ne re-

mettrons plus ce drapeau», 

explique Laurent Kurth. «La 

situation sanitaire s’est 

améliorée et elle est au-

jourd’hui stabilisée. Nous 

pouvons donc passer direc-

tement au jaune, sans pas-

ser par l’orange.» 

Les autorités cantonales sou-

haitent garder ce système 

d’alerte à base de couleur et 

espèrent bien pouvoir passer 

au bleu, comme au début de 

l’été dernier. 

Abandon du système  
des drapeaux 
Mais elles ne veulent plus 

utiliser les drapeaux à hisser 

sur le toit du château. «Nous 

garderons ces couleurs dans 

notre communication, no-

tamment sur notre site inter-

net», relève le conseiller 

d’Etat  Ce dernier compte sur 

l’élargissement de la vacci-

nation à tous les Neuchâte-

lois pour éviter tout risque 

de résurgence de la pandé-

mie cet automne. 

Le niveau 
d’alerte passe 
de rouge à jaune

Avec sa cravate et ses lacets jaunes, Laurent Kurth tenait  
à souligner l’évolution positive de la situation sanitaire cantonale. 

LUCAS VUITEL

Fin de l’alerte 
rouge Covid  
dans le canton  
de Neuchâtel. 
L’étendard rouge, 
qui flottait sur  
le château depuis 
le 23 octobre,  
a été abaissé.
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Le coût hospitalier de la pandé-

mie dans le canton se monte à 

31 millions de francs pour 2020. 

C’est ce qui ressort de la publica-

tion des comptes du Réseau hos-

pitalier neuchâtelois (RHNE), 

commentés par la direction, 

hier, en conférence de presse. 

Grâce à un financement excep-

tionnel de l’Etat de 27,6 mil-

lions de francs, l’établissement 

boucle son exercice comptable 

à l’équilibre, affichant un bé-

néfice de 24 000 francs. 

Le RHNE a dépensé 12 mil-

lions de francs de plus que 

prévu en charges de person-

nel, et quatre millions supplé-

mentaires en matériel et en 

médicaments. Dans le même 

temps, les freins aux activités 

normales de l’hôpital ont en-

traîné pour 15 millions de per-

tes de recettes. 

Entre la mi-mars et la fin 

avril, l’arrêt total des inter-

ventions non urgentes est im-

posé par les autorités. Puis les 

opérations reprennent au 

printemps, mais la deuxième 

vague de Covid-19 impose au 

RHNE de freiner à nouveau 

les opérations électives entre 

octobre et décembre, pour 

mettre l’ensemble de ses res-

sources dans les soins d’ur-

gence, liés ou non, au Covid-

19. De plus, l’activité 

ambulatoire a diminué: avec 

269 000 passages contre 

305 000 en 2019, c’est pres-

que l’équivalent d’un mois 

d’activité qui a disparu. 

Investissements en hausse 
Au total, 808 patients ont été 

hospitalisés en raison du Co-

vid-19 en 2020. 105 d’entre eux 

ont été pris en charge aux 

soins intensifs, et 22 ont été 

transférés dans d’autres hôpi-

taux. Sur 350 lits, il y en a eu 

jusqu’à 170 utilisés pour des 

patients atteints de Covid-19. 

Quant aux soins intensifs, le 

pic se situe à 20 personnes si-

multanément, alors que 6 à 8 

lits sont généralement occupés 

en période normale. 

Par ailleurs, RHNE a investi en 

2020 pour 24 millions de 

francs sur ses différents sites. 

En 2021, ce montant devrait 

passer à 30 millions. Cepen-

dant, Pierre-François Cuénoud, 

président du Conseil d’admi-

nistration, a indiqué que «les 

conditions-cadres restent diffi-

ciles», s’agissant de RHNE: son 

personnel bénéficie d’une CCT 

«généreuse», le financement 

de la caisse de pension pèse sur 

ses charges, alors que de leur 

côté, les assurances continuent 

des comparaisons de plus en 

plus focalisées sur les hôpitaux 

les plus «efficaces» pour fixer le 

montant des prestations rem-

boursées aux hôpitaux.

Le Covid-19 a coûté  
31 millions aux hôpitaux
Le Réseau hospitalier neuchâtelois boucle des comptes à l’équilibre.

Le RHNE a dépensé 12 millions de francs de plus que prévu en charges 
de personnel, et quatre millions supplémentaires en matériel  
et en médicaments. KEYSTONE

LOE


